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Vous envisagez de vous installer en ville ?

Bienvenue sur le territoire de la CPTS Itinéraire Santé, un secteur qui a tout
pour séduire les professionnels de santé.

Situé dans les 11ᵉ, 12ᵉ et 13ᵉ arrondissements de Marseille, notre territoire
bénéficie d’atouts : accès direct à l’autoroute, transports en commun,
environnement mêlant zones urbaines, périurbaines et résidentielles, ainsi
qu’un large choix d’écoles, collèges et lycées. Ici, c’est un concentré de
Marseille, à taille humaine.

Notre mission ? Vous accompagner à chaque étape de votre installation
pour que votre projet démarre dans les meilleures conditions.

Ce guide a été conçu pour vous simplifier la vie : vous y trouverez les
étapes clés avant d’accueillir vos premiers patients, ainsi qu’un panorama
des aides, dispositifs et soutiens locaux pour vous installer en toute
sérénité.
L’ISNAR-IMG l’a montré : depuis 2011, 95,2 % des internes en médecine
générale déclaraient ne pas connaître les aides à l’installation. 
Nous voulons inverser la tendance.

Ici, vous ne serez jamais seul : que ce soit avant, pendant ou après votre
installation, la CPTS Itinéraire Santé sera toujours à vos côtés, pour vous
soutenir, vous conseiller et vous mettre en lien avec un réseau dynamique
et solidaire de professionnels.

PRÉAMBULE

RESTONS CONNECTÉS

06 63 00 75 52

cpts-itineraire-sante.fr

contact@cpts-itineraire-sante.fr
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LES POINTS FORTS

Je découvre mon futur territoire

JE CONSTRUIS
MON PROJET

Le territoire de la CPTS Itinéraire Santé regroupe les 11ᵉ, 12ᵉ et 13ᵉ
arrondissements de Marseille, avec une population estimée à près de 214 000
habitants — soit environ 24 % de la population municipale.

Un territoire aux facettes variées
Diversité des profils socio-économiques : le 12ᵉ, résidentiel et apaisé,
accueille une forte proportion de retraités, tandis que le 13ᵉ est marqué par
une population étudiante dynamique grâce à la proximité des universités et
des écoles d’ingénieurs. Le 11ᵉ, très étendu, présente malheureusement un
déficit d’offre médicale notable, caractéristique d’un désert médical sensible
dans certaines zones.
Dynamisme économique et infrastructures : le 13ᵉ abrite le technopole de
Château-Gombert, un hub d’entreprises, laboratoires et établissements
d’enseignement supérieur. Les réseaux de transport y sont étoffés et
permettent une bonne accessibilité à l’ensemble du territoire.

Territoire complet et connecté : accès autoroutier, transports en commun,
établissements scolaires et diversité urbaine, pour une qualité de vie optimale.
Populations variées : retraités, étudiants, familles… chaque profil patient est
représenté.
Besoin médical marqué : notamment dans le 11ᵉ, où s’installer, c’est aussi
contribuer à améliorer l’accès aux soins.
Un cadre idéal pour développer un projet médical utile et porteur de sens.

POURQUOI S’INSTALLER ICI ?



PROBLÉMATIQUES  SANTÉ
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Précarité marquée dans certains quartiers : La Pomme, Saint‑Just et Valbarelle
affichent des taux de bénéficiaires de la CMU-C bien supérieurs à la moyenne
marseillaise (jusqu’à 18 % contre 12 % pour la ville) 
Population vieillissante : Par exemple, à La Rouvière (12ᵉ), environ 31 % des
habitants ont plus de 60 ans, contre près de 24 % à l’échelle de Marseille 
Chômage élevé localement : Dans certains quartiers du 13ᵉ, comme Malpassé
ou La Rose, le taux de chômage atteint ou dépasse 25–30 %, soit bien au-delà
de la moyenne marseillaise (19 %)
Désert médical préoccupant dans le 11ᵉ : Ce territoire souffre d’une couverture
de soins insuffisante, rendant l’installation d’un professionnel de santé
indispensable.

Les principaux indicateurs de prévention à retenir sont : 

Polymédication élevée chez les plus de 65 ans : 25 % contre 20,7 % dans le
département.
Consommation accrue de psychotropes chez les plus de 75 ans (+0,9 %) et
de benzodiazépines dans la population générale (+3,1 %).
Recours insuffisant aux dépistages organisés et à la vaccination (cancers
du sein, colorectal et col de l’utérus).

INDICATEURS  À RETENIR



ZONAGE DES MÉDECINS
FÉVRIER 2022 À 2027
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Selon l’arrêté de zonage du 2 février 2022 :

11  earrondissement : un QPV identifié — Air Bel.
12  earrondissement : deux QPV — Les Caillols et La Moularde.
13  e arrondissement : classé en Zone d’Action Complémentaire (ZAC) pour
encourager l’installation de médecins, avec plusieurs Quartiers Prioritaires de la
Ville (QPV) : Malpassé, Corot, Balustres Cerisaie, Frais Vallon, Le Clos La Rose, Le
Petit Séminaire, La Marie, Les Olives.

Ce zonage, valable jusqu’en 2027, ouvre droit à des aides financières attractives de
l’ARS et de l’Assurance Maladie pour soutenir l’installation.

📌 Les dispositifs et soutiens disponibles sont détaillés dans le chapitre 2.



CETTE COMMUNAUTÉ C’EST:

Apports de ma CPTS au quotidien

JE CONSTRUIS
MON PROJET

La CPTS du territoire œuvre pour un véritable maillage et une collaboration forte entre les
professionnels de ville entre eux, pour le développement du lien Ville/Hôpital, pour
l’interconnaissance et la coopération entre les secteurs du sanitaire, du social et du médico-
social pour améliorer et garantir la continuité du parcours de soins des patients et la qualité de
vie au travail des professionnels. 







http://rezone.ameli.fr/rezone/cartoMed.html?reg=93
http://rezone.ameli.fr/rezone/cartoMed.html?reg=93
https://cartosante.atlasante.fr/#bbox=884870,6259888,22721,16775&c=indicator&i=zonage_conv.z_gene&selcodgeo=13213&t=A01&view=map12
https://cartosante.atlasante.fr/#bbox=884870,6259888,22721,16775&c=indicator&i=zonage_conv.z_gene&selcodgeo=13213&t=A01&view=map12


https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/cnom_collaboration_liberale.pdf
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